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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-21-0151
Portant sur le broyage et le fauchage des parcelles  en jachères

du département de la Loire

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement europé en et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, et abrogeant les règlements (CE)
n° 372/78, (CE) n° 165/94, (CE) n° 2799/98, (CE) n°  814/2000, (CE) n° 1290/2005, (CE) n° 485/2008 ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commis sion du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n°
1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle,
les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux
paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ;

Vu  le règlement d’exécution (UE) n° 809/2014 de la Co mmission du 17 juillet 2014 établissant les
modalités d’application du règlement (UE) n° 1306/2 013 du Parlement européen et du Conseil en
ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du
développement rural et la conditionnalité 

Vu le règlement (UE) n° 1307/2013 du Parlement europé en et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les
règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la
politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) n° 637/2008 du Conseil et le règlement ‘(CE)  n°
73/2009 ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 639/2014 de la Commis sion du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n°
1307/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur
des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et modifiant l’annexe X
dudit règlement ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre IV du titre II du livre 1er et la section 5 du chapitre
Ier du titre IV du livre III et la section 4 du chapitre V du titre I du livre VI (partie réglementaire) et le livre II ;

V le Code de l'environnement ;

Vu le Code forestier, et notamment le titre III ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 mars 2004 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère de tous
terrains à usage agricole ;

…/...
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Vu l'arrêté ministériel du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales
(BCAE) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°21-030 du 25 février 2021, portant délégation de signature à Élise REGNIER, directrice
départementale des territoires ;

Sur proposition  du secrétaire général de la préfecture de la Loire,

ARRETE

Article 1er :
En application de l’article 1 de l’arrêté du 26 mars 2004, l’entretien des surfaces en jachère est assuré par le
fauchage et le broyage, sous réserve d’une période d’interdiction de ces deux pratiques comprise entre le 15 mai
et le 23 juin 2021 inclus.

Ne sont pas concernés par cette interdiction :
• les jachères non alimentaires (jachères industrielles) ;
• les exploitations en agriculture biologique ;
• les zones de production de semences et les zones d'isolement des parcelles de production de semences

situées en dehors de ces zones ;
• les bandes enherbées, sur une largeur maximale de 20 mètres, situées le long des cours d'eau, des

canaux de navigation et des lacs pérennes ;
• les périmètres de protection des captages d'eau potable,
• les terrains situés à moins de 20 mètres des zones d'habitation.

Toutefois, en application du 5° de l'article L. 221 2-2 du Code général des collectivités territoriales, en cas de
risque pour la santé publique, de risque d'incendie ou de risque de prolifération d'adventices dont la liste est fixée
par arrêté préfectoral, le maire peut autoriser ou imposer le broyage ou le fauchage de jachères.

En cas de circonstances exceptionnelles, d'origine climatique ou parasitaire, une demande de dérogation à
l'interdiction de broyer et de faucher peut être adressée par l'agriculteur au préfet, qui peut autoriser le broyage ou
le fauchage d'une jachère, après consultation et réponse dans un délai maximum de quarante-huit heures des
représentants des organisations syndicales ou consulaires agricoles, de la fédération départementale des
chasseurs, d'associations de protection de la nature, de l'Office français de la biodiversité et de FranceAgriMer.

Article 2 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Loire, les sous-préfets des arrondissements de Montbrison et Roanne,
la directrice départementale des territoires de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la Loire.

Saint-Étienne, le 25 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale des territoires,

Élise RÉGNIER

Un recours contentieux peut être déposé au tribunal administratif compétent de Lyon dans un délai de deux mois
à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire.

2/2

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2021-03-25-00008 -

AP-DT-21-0151_broyage-fauchage-parcelles-en-jacheres 5



42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2021-03-26-00009

Convention de délégation de gestion en matière

de main d��uvre étrangère (Plateforme MOE)

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2021-03-26-00009 - Convention de délégation de gestion en matière de main d��uvre étrangère

(Plateforme MOE) 6



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2021-03-26-00009 - Convention de délégation de gestion en matière de main d��uvre étrangère

(Plateforme MOE) 7



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2021-03-26-00009 - Convention de délégation de gestion en matière de main d��uvre étrangère

(Plateforme MOE) 8



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2021-03-26-00009 - Convention de délégation de gestion en matière de main d��uvre étrangère

(Plateforme MOE) 9



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2021-03-26-00009 - Convention de délégation de gestion en matière de main d��uvre étrangère

(Plateforme MOE) 10



42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2021-03-30-00002

Arrêté n° 21-040 du 30 mars 2021 portant

organisation de la direction départementale de

l'emploi, du travail et des solidarités de la Loire

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2021-03-30-00002 - Arrêté n° 21-040 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction

départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de la Loire 11



Direction Départementale de
l'emploi, du travail et des

solidarités de la Loire

Arrêté n°21-040
Portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités de la Loire

La préfète de la Loire

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié,  relatif  aux directions  départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n° 2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020  nommant  Mme  Catherine  SEGUIN  en  qualité  de  préfète  du
département de la Loire ;

Vu l’arrêté n°2020-103 du 11 décembre 2020 relatif à la création du secrétariat général commun
départemental de la Loire ;

Vu l’avis du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale de la Loire en
date du 2 mars 2021 et l’avis du comité technique de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence,  de la  consommation,  du travail  et  de l’emploi  Auvergne-Rhône-Alpes  en date  du
24 mars 2021 ;

Vu la présentation du projet d’arrêté au comité de l’administration régionale du 17 mars 2021 ;

Vu la proposition du préfigurateur de la direction départementale de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités de la Loire ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRETE

Article 1er :
La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire exerce, à compter
du 1er avril 2021, sous l'autorité du préfet de la Loire, à l'exception des services relevant du système
d'inspection du travail, les attributions définies à l'article 4 du décret n° 2009-1484 du 3 décembre
2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles.

Article 2 :
La DDETS de la Loire est organisée de la manière suivante :

 Une direction comprenant :

▪ une direction adjointe solidarités emploi 

▪ une direction adjointe travail

▪ un service appui à la gouvernance et fonctions supports

 Un pôle insertion sociale composé de 4 services :

▪ service activités réglementées

▪ service insertion sociale des personnes vulnérables

▪ service asile et réfugiés

▪ service observation, accès et maintien dans le logement

et

▪ d’une mission prévention et lutte contre la pauvreté

 Un pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi auquel est rattaché un service 
mutations économiques

 Des unités de contrôle ainsi qu’un service renseignement travail et une section centrale 
travail

 Une délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité

 Une mission santé et protection de l’enfance

 Un service politique de la ville et valeurs de la République

Article 3 :
A sa création, les services de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de
la Loire sont implantés sur trois sites :

 Deux sites localisés à SAINT-ETIENNE : 10 rue Claudius Buard  et 11 rue Balay ;

 Un site à ROANNE : 4 rue Molière
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Article 4 :

L’arrêté  préfectoral  du 30 décembre 2020 portant  modification de l'organisation  de la direction
départementale de la cohésion sociale est abrogé au 1er avril 2021.

Article 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Saint-Etienne, le 30 mars 2021

La préfète de la Loire,

Signé Catherine SÉGUIN
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE)  
Unité Départementale de la Loire 
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr – www.travail.solidarite.gouv.fr – www.economie.gouv.fr – www.dgccrf.bercy.gouv.fr 

 
Direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation 

du trav ail et de l’emploi 

de Auv ergne-Rhône-Alpes 

 

Unité Départementale de la Loire 

 

Serv ice : 

Politiques de l’emploi 

Serv ices à la Personne 

 

Téléphone : 04-77-43-41-14 

Télécopie : 04-77-43-41-85 

Arrêté n° 21-10 portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  

n° SAP893450536 
 

La Préfète de la Loire 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-11, D. 7231-1 et  
D.7233-1, 

Vu le décret du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu l'arrêté du 1
er
 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 20-104 du 16 décembre 2020 accordant délégation de signature à Madame Isabelle 
NOTTER, Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté n° DIRECCTE 2021-13 du 7 janvier 2021 de Madame Isabelle NOTTER, DIRECCTE de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, accordant subdélégation de signature à Monsieur Alain FOUQUET, Responsable de 
l’Unité Départementale de la Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines relevant de la 
compétence de la Préfète de la Loire, 

Vu la demande d’agrément présentée le 7 janvier 2021 par Monsieur Julien CHABROL en qualité de Gérant, 

Vu la saisine du Conseil Départemental de la Loire en date du 10 février 2021, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'agrément de l'organisme J2LP SERVICES, dont le siège social est situé 13-15 rue Waldeck 
Rousseau – 42300 ROANNE, est accordé pour une durée de  cinq ans, à compter du 15 mars 2021. 
 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 : Cet agrément couvre les activités et départements suivants :  
 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité et transports, acte s de la vie courante) - Loire (42) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 
 

…/…
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE)  
Unité Départementale de la Loire 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques - Loire (42) 
 
Article 3 :  Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de mandataire . 
 
Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 
d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'Unité Départementale. 
 
Article 5 :  Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du 

code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités ou sur d'autres départements que ceux mentionnés dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année le bilan quantitatif et qualitatif 
de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du 
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.  
Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour 
les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Loire, 

- ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre chargé de l’Economie - Direction Générale des Entreprises - 

Mission des services à la personne - 6 rue Louise Weiss - 75703 PARIS CEDEX 13. 
 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

auprès du Tribunal Administratif - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 

 

Saint-Etienne, le 15 mars 2021 

 

P/La Préfète, 
Par délégation, 

P/La DIRECCTE, 
Par subdélégation, 

Le Directeur, 

 

 

 

 

Alain FOUQUET 
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Direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation 

du trav ail et de l’emploi 

de Auv ergne-Rhône-Alpes 

 

Unité Départementale de la Loire 

 

Serv ice : 

Politiques de l’emploi 

Serv ices à la Personne 

 

Téléphone : 04-77-43-41-14 

  Télécopie : 04-77-43-41-85 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP893450536 

N° SIRET : 893450536 00014 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

La Préfète de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 20-104 du 16 décembre 2020 accordant délégation de signature à Madame Isabelle 
NOTTER, Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté n° DIRECCTE 2021-13 du 7 janvier 2021 de Madame Isabelle NOTTER, DIRECCTE de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, accordant subdélégation de signature à Monsieur Alain FOUQUET, Responsable de 
l’Unité Départementale de la Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines relevant de la 
compétence de la Préfète de la Loire, 
 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de la Loire le 7 janvier 2021 par Monsieur Julien CHABROL, en qualité de Gérant, pour 
l’organisme J2LP SERVICES dont le siège social est situé 13-15 rue Waldeck Rousseau – 42300 ROANNE et 
enregistrée sous le n° SAP893450536 pour les activités suivantes : 
 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  

•   Assistance administrative à domicile  

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers  

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

 

 
 

…/… 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État :  
 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports, actes de la vie courante) - Loire (42) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - Loire (42) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - Loire (42) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques - Loire (42) 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

 
Toute modification concernant les activités exercées et/ou le changement d’adresse du siège social devra faire 
l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément           
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Saint-Étienne, le 15 mars 2021 

P/La Préfète, 
Par délégation, 

P/La DIRECCTE, 
Par subdélégation, 

Le Directeur, 

 

 

 

 
Alain FOUQUET 
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